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 Lors de la première édition des Rendez-vous du courtage de Lyon, 
en juin 2021, les courtiers grossistes étaient bien représentés. 
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 D
epuis l’émer-
gence du pre-
mier courtier de 
ce genre, Solly 
Azar, au milieu 
d e s  a n n é e s 

1970, les courtiers grossistes 
ont pris une place croissante. 
Ils ont accompagné la conso-
lidation des marchés de l’assu-
rance. La réduction du nombre 
de compagnies d’assurance et 
la fi nanciarisation des activi-
tés ont entraîné une contrac-
tion nette de l’offre d’assu-
rance. Une évolution que les 
intermédiaires ont vécue diffi  -
cilement, constatant la réduc-
tion du nombre d’assureurs 
susceptibles d’accepter leurs 
aff aires, mais aussi la suppres-
sion de codes, c’est-à-dire l’ar-
rêt de relations, pour les appor-
teurs dont les volumes ou la 
rentabilité des aff aires appor-
tées n’étaient pas jugés satis-
faisants. 

En réalité, ces politiques, 
qui ont réduit les positions 
des assureurs, ont dégagé des 
espaces. Ce qui a permis à des 
courtiers d’un genre nouveau 
de s’exprimer sur le terrain 

 R É G U L A T I O N 

 Courtiers grossistes, une 
clarifi cation des rôles s’impose 
 La question du statut des courtiers grossistes ressurgit. Intermédiaires, 
concepteurs de produits, fournisseurs de solutions d’assurance, mandataires 
de compagnies, animateurs de réseaux ? Quelles que soient les fonctions qu’ils 
remplissent, leur position dans la chaîne de distribution appelle des clarifi cations.  

de l’innovation et de la réac-
tivité avec un opportunisme 
de bon aloi.

Solutions innovantes
Ces courtiers grossistes 

sont donc nés de l’action 
conjuguée des contraintes de 
marché et de la concurrence ; 
ils se sont glissés là où les 

la construction de solutions, 
l’innovation et la technologie. 
Avec un réel savoir-faire, ils 
sont partis des besoins non ou 
insuffi  samment satisfaits. Ce 
qui leur a permis de construire 
des off res adaptées et ensuite 
de rechercher les assureurs 
susceptibles d’y répondre. En 
général, des risques sur les-
quels les assureurs n’étaient 
pas –  ou plus – réellement 
actifs. En s’emparant de fl ux 
d’aff aires signifi catifs, les gros-
sistes ont permis aux assu-
reurs d’y revenir à travers des 
approches élaborées et ratio-
nalisées. 

À l’autre bout de la chaîne, 
les intermédiaires de proxi-
mité ont trouvé des solutions 
dans des conditions qu’ils ont 
majoritairement jugées plus 
proches de leurs préoccupa-
tions et satisfaisantes pour 
leurs clients. 

Aujourd’hui, les courtiers 
grossistes sont incontour-
nables. Ils ont atteint un seuil 
de maturité que soulignent les 
premières consolidations, avec 
l’arrivée d’investisseurs. Signe 
que leur activité est majeure et 
rentable, au point de représen-
ter un modèle de développe-
ment. Ainsi, nombre de cour-
tiers, en recherche d’accès au 
marché, se revendiquent gros-
sistes. C’est même une infl a-
tion puisque, sans que cela soit 
exhaustif, le MEDI en recense 
plus d’une centaine, alors que 
cette activité reste largement 
oligopolistique. Le Top 10 capte 
probablement plus de 80 % des 
commissions qui ressortent de 
cette forme d’activité.

Réalités variables
Cette prolifération porte en 

elle une question : qui sont-ils et 
comment les diff érencier alors 
que des modèles divers appa-
raissent ? Certains conçoivent 
leurs produits, d’autres mettent 
l’accent sur leurs capacités de 
distribution, d’autres encore 
se spécialisent sur des compé-
tences pointues. Bref, derrière 
ce qualifi catif de grossiste, il y a 
des réalités de métier variables, 
sinon diff érentes. Sans oublier 
que ces acteurs sont manda-
taires des compagnies qui 
portent leurs risques. 

La place croissante qu’ils 
occupent dans la chaîne de 
distribution et sur les mar-
chés amène donc à s’interro-
ger sur la nécessité de défi nir 
leur rôle ou, au moins, de clari-
fi er celui qu’ils entendent jouer. 
Certes, ils sont intermédiaires 
en assurance, et la directive 
distribution apporte, partiel-
lement, une première diffé-
rence en qualifi ant – avec un 
niveau de granularité pas tou-
jours respecté – ceux qui 
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assureurs n’étaient plus opé-
rants ou quand leur off re avait 
perdu de la pertinence. C’est 
là que leur originalité s’est 
épanouie. Ils ont cherché et 
proposé des solutions à des 
intermédiaires de proximité 
dans les domaines délaissés 
ou mal couverts. Pour cela, ils 
ont joué sur un triple registre : 
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conçoivent des produits. 
Ces concepteurs, prévus par la 
politique de gouvernance (1) et 
de surveillance 
des produits, 
endossent des 
r e s p o n s a b i -
lités précises 
qui, à l’évi-
dence, ne sont 
à la portée que 
de structures 
étoffées. En 
eff et, le process 
imposé pour la 
construction 
du produit et 
les obligations 
d’encadrement 
du dispositif de 
distribution nécessitent des 
équipes rompues à cet exercice.

Responsabilités
Il est à noter que la poli-

tique de gouvernance des pro-
duits clarifi e les responsabi-
lités du concepteur à l’égard 
des distributeurs auxquels il 
confi e la distribution des pro-
duits qu’il conçoit. Ce qui ren-
voie à la responsabilité des 
courtiers grossistes vis-à-vis 
du choix des intermédiaires 
ultérieurs, de leur contrôle et, 
en particulier, de leurs pra-
tiques commerciales. Ce que 
rappelle l’ACPR par la voie de 
Patrick Montagner, premier 
secrétaire général adjoint, en 
rappelant que «  la chaîne de dis-
tribution est responsable dans 
son ensemble de la bonne com-
mercialisation des produits ». 

Dans le même esprit, Jean-
Paul Babey, président d’Alp-

tis explique « qu’il ne peut, en 
aucune manière, se désintéres-
ser de la façon dont les produits 

conçus par sa 
société arrivent 
chez les clients 
finaux ». Que 
chacun soit ou 
se sente respon-
sable du bon 
fonctionnement 
de la chaîne de 
distribution est 
louable, mais 
pas suffisant. 
Le passé récent 
a apporté trop 
d e  c o n t r e -
exemples pour 
que nous puis-

sions nous en contenter.  
Clarifi er et expliquer la res-

ponsabilité des composantes 
de la chaîne de distribution en 
fonction des rôles eff ectifs est 
nécessaire. Un courtier en rela-
tion d’aff aires avec un grossiste 
sait-il s’il est ou pas concepteur 
des produits ? Pas sûr… A-t-il 
une information claire de ce 
qu’il est attendu de lui dans 
un cadre qui peut varier d’une 
organisation à une autre ? Pas 
évident. Et là, nous parlons 
du courtier détaillant, alors, le 
client… Il suffi  t de regarder les 
sites des diff érents grossistes 
pour s’apercevoir que rien 
n’est moins clair. Or le cour-
tier apporteur a aussi un man-
dat, le plus souvent implicite, 
mais bien réel, de son client. 

Nés en France, les courtiers 
grossistes, bien qu’ils essai-
ment un peu en Europe, sont 
restés un phénomène franco-

français. Les instances euro-
péennes ne s’y sont pas inté-
ressées. À moins qu’elles ne le 
fassent à l’occasion de la pro-
chaine révision de la DDA, en 
2024, en s’interrogeant sur 
l’intérêt que les consomma-
teurs en retirent. L’eff ort de 
clarifi cation serait une judi-
cieuse anticipation, qui pour-
rait susciter l’intérêt d’autres 
marchés en Europe qui s’in-
terrogent sur cette évolution 
du courtage.

Eff ort de transparence
Pour autant, un statut est-

il nécessaire ? Ce n’est pas 
évident. Gardons-nous de 
rechercher dans une nouvelle 
réglementation des réponses 
que la profession, c’est-à-dire 
les courtiers, bien sûr, et les 
assureurs, pourrait elle-même 
promouvoir. Et qu’elle se char-
gerait de faire respecter dans 
ses rangs. Les courtiers gros-
sistes s’imposant des règles 
de transparence renforcée 
et les affi  chant afi n que cha-
cun sache qui est qui et ce 
qu’il fait. Les assureurs pre-
nant l’engagement de ne tra-
vailler qu’avec des acteurs 
qui respectent ces condi-
tions. L’autorité de régulation 
pourrait leur donner la force 
d’une recommandation ou de 
bonnes pratiques. 

Naturellement, toutes 
ces dispositions, pas plus 
qu’une nouvelle réglemen-
tation, n’éviteront les com-
portements douteux ou fran-
chement anormaux, voire 
scandaleux. Mais là, seules 
auront de l’eff et une police 
efficace et des sanctions 
sévères, réellement dissua-
sives. Ce qui, aujourd’hui, 
n’est pas vraiment le cas. ● 

 1.  Règlement délégué (UE) 2017/2358 
de la Commission du 21 septembre 2017. 
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 “ Expliquer 
la responsabilité 
des composantes 
de la chaîne de 
distribution en 
fonction des 
rôles e� ectifs est 
nécessaire. ”  




